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JUSTE
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UNE QUESTION ?
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Contactez le service Relation Etablissements 
au 04 81 07 01 50 ou à contact@uniha.org

www.uniha.org

ou contactez votre ambassadeur régional !
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Claire Truffaut
Ambassadrice Nord
claire.truffaut@uniha.org 
06 09 24 74 05

Grégoire Joseph
Ambassadeur Nord-Ouest
gregoire.joseph@uniha.org 
06 09 24 81 81

Stéphanie Defrenne
Directrice des ambassadeurs

stephanie.defrenne@uniha.org
06 64 98 12 54

Pauline Lelièvre
Ambassadrice Ile-de-France  

et DROM-COM
pauline.lelievre@uniha.org 

06 19 51 72 79

Marion Peuke
Ambassadrice Centre-Est
marion.peuke@uniha.org 

06 14 39 34 01

Coralie Dobrenel
Ambassadrice Sud-Est et Corse 

coralie.dobrenel@uniha.org 
06 14 39 08 05

Denis Despin
Ambassadeur Sud-Ouest
denis.despin@uniha.org
06 11 30 18 19

Pierre Paolorsi
Ambassadeur Centre
pierre.paolorsi@uniha.org
06 20 14 37 26

Anne-Laure Guiraud
Ambassadrice Nord-Est

anne-laure.guiraud@uniha.org 
06 23 30 31 86
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La RéunionMayotte

Guyane
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BRONZE

0 à 20%

L’engagement récompensé
Chaque GHT est catégorisé en fonction de son taux de recours à UniHA :

Avec Cobalt, 
l’établissement peut 
découvrir UniHA ou 
utiliser les marchés 
de manière plus 
restrictive.

Rapport entre le volume des achats facturés de la 
dernière année civile et le montant total des titres 2 et 

3 de dépenses du membre, pour cette même année civile.

CATÉGORIE 
SPÉCIALE

COBALT

Indifférent

ARGENT

20 à 35%

OR

35%+

OR

0,25%

Un paiement à l’usage
pour la centrale d’achat

Le groupement de commande

Plus vous avez recours à UniHA, moins cela vous coûte car le pourcentage UniHA se réduit :

Le coût d’une adhésion en groupement de commande varie chaque année.

Comment est-il calculé ? 
Le montant total des groupements à facturer est voté en Assemblée Générale selon l’EPRD. 
UniHA calcule le nombre total d’adhésions en groupement de commande pour l’année puis 
effectue le ratio entre le montant voté et le nombre d’adhésions aux procédures notifiées 
dans l’année. Le résultat donne le coût d’une adhésion à un groupement de commande.  
Ce montant est facturé annuellement. 

Exemple de calcul pour l’année N : le montant total des groupements à facturer selon l’EPRD voté en 
AG est de 1M€. UniHA a organisé 2000 adhésions en groupement de commande l’année N.  
Le coût d’une adhésion à une procédure est donc de 500€.

% du volume d’achat. 

BRONZE

COBALT

ARGENT
1,50%

2,50%

0,50%

÷2

÷3
Exemple : je suis bronze et 
j’achète pour 1000€ TTC : 

je paie 15€ en centrale d’achat

PART FIXE 
ETABLISSEMENT 

ISOLÉ
PART FIXE GHT

10 000€ 7 500€

Un abonnement équitable

PLAFONNÉ À 120 000 €

PART VARIABLE

0,0204%
des titres 2 et 3 du 

budget d’exploitation 
du GHT

+

Le coût s’adapte à la taille de la structure pour permettre à 
tous de rejoindre UniHA.

+ 0 part variable

Le montant de l’abonnement est acquitté pour l’année civile.

Un budget encadré
Le budget UniHA est limité selon une règle d’or  
de 0,296% du protefeuille achats de l’année.

Exemple : en 2022, le budget était limité à 17M€ 
correspondant à 0,296% du portefeuille achats de 5,3 Mds €.

Si un excédent apparait, il est reversé aux 
établissements hospitaliers adhérents.

0,296%

REGLE D’OR


